
? uestions de documentation scientif ique
3.9); préparation d'un répertoire mon-

dial des savants et des institutions
scientifiques ( 6:o3) s collaboration avec
les Nations Unies et avec leurs Insti-
tutions spécialisées dans le domaine
des sciences. appliquées ( 6.72).

Le Directeur général est également
chargé:

3.81 de maintenir une section de documentation
sur le matériel scientifique.

3.82 de favoriser la normalisation de la ter-
minologie scientifique et la préparation
de dictionnaires plurilingues dans des
domaines déterminés de la science et de
la technolbgi e o

3.83 de collaborer avec les Nations Unies et
avec leurs Institutions spécialisées a
propos de toutes les mesures que celles^
ci pourront prendre en vue de l'établis-
semant ou de la coordination des services
de référence dans le, domaine de la car-
tographie ou dans les dôïnaines annexes4
ôu. de la création dî équipes.de spécia-
listes en rnatière de science et de tech-
nique de 14alimentation.

3.9

3.91

N

3.92 Comptes rendus anal ti ue so Le Di-
recteur ,gen ra -est chargé;

Publications

Normalisation des Publications scien-
tiP gue s, Ze Directeur g^nera est
chargé dexatniner î° intére t quf il y
aurait à-organiser une réunion-en
vue de la normalisation des publica-
tions scientifiques et de mettre a
l'étude l'ordre du jour de cette
réunion.

3• 921 d1 aider-au développement des index,
des comptes rendus analytiques et des
revues de textes scientifiques, en
favorisant dans-ces domaines la col-
laboration, la coordination et l1orga-
nisation sur la plan international ;
de convoquer à cet effet une confé-
rence internationale sur les comptes
rendus analytiquès scientifiques.

3.922 dt encourager en, collaboration avec
l'Organisation mondiale de la Santé,
les activités du Comité provisoire
de coordination des Services de Comp-
tes rendus analytiques médicaux et bio-
logiques et d'aider celui-ci à orga-
niser des réunions.

3.10 Conservation des ressources naturelles
et Protectio.n de la Nature. Le Directeur

nerai. es-6 e r ge


